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Portant nor:iination des Directeurs Régionaux 
de l'E:nseir-:nement en Répuiblique Populaire dù 
Con;;o au titre de l'année scolaire 1983-191¼. 

LE PR,;:t.1I'-:R MINIST!l.:i:, Clii:.'F DU GOUV'::RN!-.:,1ENT 
------------------

(/u la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
(/u la loi n ° 25/80 du 13 Nover:tbre 1980, portant amerniewmt de l'article 

47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
(/u la loi n° 15/62 du 03 Février 1962, portant statut général des Fonc

tionnaires de la République Populaire du Coneo ; 
. (/u le décret n° 79/1511 du !1.4,1979, portant nomination du Premier Mini,;;

tre, Chef du Gouvernement ; 
(/u le décret n' 8o/644 du 28.12.198o, portant nomination dos Membres ::lu 

Conseil des Mini;;;trcs ; 
(/u le rec:tificatiÏ n° 81/016 du 26.01.1981 au d,,cret n° 8o/644 du 28.12. 

l980, portant n.:imin.ation des Mer1bres du Conseil des Minis':re� ; 
(/u le décret n° 81/017 du 26.1.1981, relatif aux intérims des Membres 

du GouvernemGnt ; · 
(/u le décret n° 83/320 du 3 Mai 1933, po1·tant nomination d'un Membre 

du Conseil des Ministres ; 
(/u le décret n° 62/1:;.0/lff du 9 Mai 1962, fixant le régime des rémuné:-a

tions d.;is fonctionnaires des cadres de la République Populaire du Congo; 
(/u lP. nécret n° 62/197 du 5 Juillet 1962, fix�nt les catégories et hié

rarchies de.s cadres créées par la loi n ° 15/62 du 3 Février 1962 portant statut 
général des fonctioonaires de la République Populaire du C0ngo ; 

(/u l'arrêté n° 208?/?F du ,11 Juin 1:)58 fi:cant le rè.glement sur la solde 
des fonctionnaires et des textas modificatifs subséquents ; 

(/u le décret n° 82/843 <lu 16.9.1982, portant réorganisation du Ministère 
de l 'E:ducation Nation.. le ; 

(/u le décret n° 32/595 du 18.6.1982, fixant les indemnités allouées aux 
titulaires de certains postes ad�inistratifs ; 

(/u le décret n° 74/470 tiu 31.12.1974, abrogeant et remplaçant les dispo
sitions du décret n ° .62/196/FP du 5 Juillet 1962 fixant les échelonnements indi
ciaires de� fonctionnaireR des cadr$S de la République Populaire du Congo 

{/u la Note de Service n• 1469/Hë:N-DGAS-DPAA-SP du 5.8.1983 .i 
(/u les nécessités de s·irvice ; 

.Le Con..seil de Cabinèt entendu ; 

... / ... 
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�CJ..i: 1er ! Les Agents de l'Enseignement dont les noms et pr4noms suivent-en,scrvice rlar.;, 
la République Populaire du Congo, sont nommés Directeur Régiona�x de l'Enseignçment au tit�o 
de l'année scolaire 1983 - 1984 conformément au table'lu ci-après;, : 

c -;;:-�-··---no;;--�r-
.: 

;�;�MS ___ "' --,--GR��--�--���ï�ï-i-P:---7 --����iù-;:- -�--�;�;;������--) 

(�+-
. ------!-----'----�---- ) 

( 1 ! BÂGAMBOULA Etienne IEP 6° � Bouenza Reconduit ) 
( ·2 LOIIBA Pascal P. Cert.! B/V.ille B/Ville 2econduit ) 
( 3 l-!Aê!OUKOU Prosper P. Cert. r Kouilou Kouilou Reconduit ) 
( 4 GUEBILA Daniel IiP 3° Cuvette Cuvette Reconduit 
( 5 BA M ·A Pierre, H�F 3° Lékoumou Lékoumou Reconduit 
( 6 ABOUTA Daniel n;p 1 ° Pool-Bst G. Niari Nouveau 
( 7 L01J'BASS0l: André ILP 7° C.F.I. (;lz,v) Phteaux Nouveau 
( 8 N',m;1m:ou MASSAHBA Paul IEP 5° Pool Pool Reconduit 
( 9 ESSCl.:LI Juli .. n !. IE? 2° Sar.;çha S:mgha Reconduit 
( 10 S.U-IBA Abel ! ILP 5° B/Vill() Likouala Reconduit 
( ... ! ! ! ! 1 

---------... ----- ------------------,-. --------------·,;,.-------------.. ---------- - - - ::-=-=-::-:-: 

AR'i'ICŒ 2 : LeG intéressés percevro!lt les indemnités prévues par le décret n° 82/595 du 
18 JÙin 1982 susvisé. 

. 
) 

) 
) 
) 
) 
) 

�JE 3 : Le présent décret qui prendra effet ù compter des è.i?te ffectives de prise di? 
Sa!·vice des intéressés à la rentrée scol;üre 1983 - 1984, sera . egistré, publié au Journa'.L 
Q·;:'ficiel cie la  République, Populaire du Congo et communir_ué p· . out où besoin sera./-

PAR L'!: PI�•iER MINISTHB, 
c:r;,;f DU GOUVEfa'l.,;t1,ENT 

' -- ·  _.,,. . .-

AMPLIA'l'IO!i_S 

f,ff:N-C:Œ : ••• o . . . . .  2 
OOAS : ♦ ♦ ♦ 0 ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ,, o C 

DG.:F' : •••••••••••• 
2 
2 

r>GEOC : • • • • .. • • • • • • 1 
00� : ............ .. 
D!'J.�P- : ............ . 

1 
3 

D�B ; •••••••••••••10 

R ,;X:IONS : ••••••••• 10 

DCF : •••••••• 1 
SG�'i : ••••• ., • .3 
B/SOLDl, : ••••• l,i 
I�.:.'T::ASSEIC : 2 
C.PAs.l'I MEN : 1 
INT.�}l::.ss;:;s : 10 
DOSSIBRS DPA.A.10 
JlHCHIVSS/SAA : 5 

DFP : ••••••• ••• •• 1� 
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